
Case 538 

263, rue de Paris 

93515 Montreuil Cedex 

FEDERATION CGT DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE 

Le 15 mars 2010 

la Convention Collective 66 aura 44 ans ! : 

les salariés seront mobilisés pour la fêter ! 

 

Lundi 15 mars 2010, la Convention Collective Nationale du Travail des 

établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 

1966 fêtera son 44ième anniversaire. 

A cette occasion, la Fédération CGT de la Santé et de l’Action Sociale appelle 

l’ensemble des salariés à s’exprimer largement, dans l’unité, dans les 

établissements et services, en faveur de la défense et de l’amélioration de l’outil 

garantissant la qualité de leurs pratiques.   

Les pouvoirs publics, suivis par les employeurs associatifs, veulent transformer le 

secteur de l’action sociale à but non lucratif en un espace de mise en concurrence 

des associations et de leurs personnels, tout comme ce qui se pratique aujourd’hui 

dans le domaine de la santé. 

Les salaires en berne, la déqualification, la suppression de l’indemnisation des 

trois jours de carence de la sécurité sociale, la réduction de l’ancienneté, la 

remise en cause des congés payés supplémentaires conventionnels sont quelques 

exemples (…) des attaques menées à l’encontre des 254 000 salariés qui pourtant, 

sont les seuls garants de la qualité des missions de service public rendu par les 

8 357 établissements et services au niveau national   

Lundi 15 mars 2010, de nombreuses initiatives sous diverses formes d’expression 

associant le plus grand nombre de salariés à l’action auront lieu dans les 

établissements, les services et les départements : assemblées générales des 

personnels, réunions d’information, regroupements conviviaux, débrayages, 

rassemblements, manifestations départementales ou régionales, délégations vers 

les employeurs, vers les élus locaux et les différentes autorités de tutelle etc… 

L’ampleur des différentes actions prévues lundi prochain traduiront la ferme 

volonté des salariés de la principale convention collective du secteur social et 

médico-social de voir leur travail reconnu à sa juste valeur et d’obtenir des 

conditions de travail et salariales décentes. La réussite de cette journée 

s’inscrira également dans la préparation en grand de la journée nationale d’action 

interprofessionnelle et intersyndicale du mardi 23 mars 2010 sur l’emploi, les 

salaires et les retraites.   

 

Montreuil, le 12 mars 2010 
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